
ACCORD DE CLF.ARING TURCO - FINLANDAIS 

Afin de faciliter le reglement des paiements 

entre les deux pays, le Gouvernement de la Republique 

Turque et le Gouvernement de FinlandeJ"iht convenu ce 

qui suit: 

Article ler 

Le reglement des creances de tout ordre et 

des transferts de fonds entre la Turquie et la ~inlande 

s'effectuera pm-voie de clearing de la fagon indiquee 

dans les articles suivants: 

Article 2 

Toute creance turque et transfert de fonds 
"' de la Finlande vers la Turquie devront etre regl€,S en 

• Finlande moyennant le versement en Markka de la sonune 

due ala Suomen Pankki. 

La Suomen Pankki portera les sommes encaissees 
.. 

au credit d'un compte en Markka non productif d'interets 

qu'elle ouvrira au nom de la Banque Centrale de la Re

publique de Turquie. 

Article 3 

Toute creance finla,ndaise et transf ert de f onds 

de la Turquie vers la Finlande devront ~tre regles en 

Turquie moyennant le versement en Livres turques de 

la somme due ala Banque Centrale de la Republique de 

Turquie . 

La Banque Centrale de la Republique de Turquie 

portera les sommes encaissees au credit d'un compte en 
• < 

Livres turque non productif d'interets qu'elle ,ouvrira 

au nom de la Suomen Pankki. 



Article 4 

La Banque Centrale de la Republique de Turquie et 

la Suomen Pankki procederont journe1lement Ja une 

compensation entre les soldes des comptes HLivres turques" 

et "Markka" pr8vus aux articles 2 et 3. 1Les deux j 
/ Instituts fixeront d'un commun accord les modalites__J 

( techniques de cette co~pensation. 

Les compensations(journalieres )entres les deux comptes 

seront effectuees sur base du cours qui sera etabli entre 

la Suomen Pankki et la Banque Centrale de la Republique 

de Turquie . 
~ 

De meme toute conversion en Livres turques des factures 

stipulees enN.Markka) et vice versa sera effectuee sur 

la base du cours de conversion prevu a l'alinea precedent. 

Au cas ou les creances seraient libellees en une 
~ 

autre monnaie que le Markka.J eu la Livre turque, cette 

monnaie sera convertie en premi~xxti:tm Markka ou en 

Livres turques suivant le cas au cours officiel de la 

Banque Centrale de la Republique de Turquie ou de la 

Suemen Pankki. 

Article 5 

La Suomen Pankki et la Banque Centrale de la 

Republique de Turquie$vertiront reciproquement, au 

jour le jour, des versements qui leur seront effectues. 

Chaque avis d'envaissement portera les mentions 

necessaires pour effectuer les paiements correspondants 

aux ayants-droit. 

Les paiements seront effectues dans 1,ordre chro

nologique des versements, et dans la limite des 

disponibilites des comptes. 



• 

- Article 6 -

Les paiements aux: creanciers seront effectues 

en Turquie par les soins de la Banque Centrale de la 

Republique de Turquie et en Finlande par les soins de 

la Suomen Pankki dans la monnaie nationale de chaoue pays, 

par le debit des compriq vises aux a.rticles 2 et 3 , et 

en suivant l'ordre chronologique des versements. 

Article 7 

bi, au moment ou la Suomen Pankki et la Banque 

Centrale de la Republique de Turquie ont convenu d'une 

modifica.tion du cours de conversion entre le markk2s et 

la Livre turque, il esxite un solde sur l'un des deux 

comptes de compensation, les versements doivent conti-
' .,,_. > ' nuer a etre effectues a l'ancien cours sur l'autre compte 

de clearing, jusqu'a ce que le solde existant au moment 

de la modification convenue soit epuise. 

Article 8 (avec reserve) 

Les produits d'origine turque pourront faire 

l'objet de compensation privee ,avec les produits 

d'oribine finland2.ise ala condition de l'obtention 

dans chaque cas particulier d'une autorisation speciale 

des autorites competentes des deux pays. 

Les compeBBations privees deja approuvees 

de part et d'autre seront executees d'apres les moda

lites cnmbinees dans les contrats respectifs. 

Article 9 (avec reserve) 

Au cas ou faute de disponibilites en markkas 

ou en livres turques un solde considerable ........ . 

se produisait en fav~ur de la Finlande ou de la Turquie 

les deux Gouvernements s'entendront sur les mesures 

a adopter pour retablir l'equilibre des paiements. 



• 

Article 10 

Les avances pour achat de marchandises originaires 

de la Finlande ou de la Turquie seront reglees selon 

les dispositions du present accord pour autant qu'elles 

seront approuvees par la Suomen Pankki et la Banaue 

Centrale de la Republique de Turquie . 

Article 11 

La Suomen Pankki et la Banque Centrale de 1~ 

Republique de Tu.rquie s'entendront sur les modalites 

techniques necessaire sur le fonctionnement regulier de 

cet accord. 

Article 12 

Au moment de l'entree en vigueur du present Accord 

le solde eventuel existant sur l'un des comptes vises 

'ald'articlex 2xI~ ler de l'Accord de clearing turco

finlandais du 20 juin 1936 sera vire au compte respectif 

vise a l'article 2 ou 3 selon le cas. 

Article 13 

Le present Accord ne s'applique pas au cornmerce de 

transit. Toutefois, les marchandises achetees en transit 

par l'une ou l'autre des deu.x P~rites peuvent etre reglees 

par un versement au clearing avec le consentement de la 

Suomen Pankki et de la Banque Centrale äe la Republi~ue 

de Turquie. 

Article 14 

Afin d'utiliser, en partie ou en totalite ., les 

soldes figurant a leur compte de clearing et faciliter 

ainsi le bon fonctionnement du present accord, les deux 

Parites contractantes pourront d'un commun accord 

realiser des compensations tripartites avec les pays 

auxauels elles sont liees par des accords de clearing. 
L 



.. 
Article 15 

Les avis d'encaissement seront accopa gnes de 

l'exemplaire B des certificats d'origine prevus a l'article ... 

de l'Accord Commercial signe en date de ce jour. 

Si l & partie B de ce certificat d'origine estampillee 
,. 

par la dourine du pays importa teur ne pouvai t etre presentee 

au moment du versement de la contrevaleur de la marchandise 

aux Banques d'E~ission ces deux Instituts se transmettront 

mutuellement les avis d'encaissement sans qu'ils soient 

=~ ccompagnes de ces certifica ts . 

Il est toutefois ·entendu que les susdites banques 

prendront les mesures necessaires pour assurer apres 

dedouanement compf,let de la marchandise, la remise 

ulterieure des dits certificats. 

Article 16 

A l'expiration du present accord les importateurs 

de l'un des deux Pays en faveur duquel un solde subsistera.it 

aupres de l' autre pays devront continuer a. verser la contre

valeur de leurs irnportations selon les disponisition du 

present accord jusqu'a l'aJlllllortissement total des creances 

correspondant a ce solde. 
A 

De meme, les contrevaleurs des marchandises importees 

a credit au cours de la validite du present accord et 

anterieurement a sa resiliation continueront a ~tre versees 

a.u compte de clearing. 



) 
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PROTOCOLE CONFIDENTIEL 

Le Gouvernement de la Republique de Turquie et le 

Gouvernement de la Republique F1nlandaise conviennent que 

laspositiorsde la balance des paiements visee dans l'Accord 

de paiements signe en date de ce jour sont les suivantes: 

1) La contrevaleur des m2rchandises d'origine de 

l'une ou de l'autre des deux pays importees respectivement 

en Turquie et en Finle.nde, 

2) Les creances resultant des echanges des marchan

åises des deux Pays, 

3) Les frais de transport rela tifs aux: marcha.ndises 

originaires de l'un ou l'autre des deux Pays ~ l'exclusion 

des frais de trE..nsports relatifs aux marchandises passant 

en transit de l'un ou l'autre des deux pays. 
transferfs 

4) Les moxtam±x desrecettes diplomatiques et con-

sulaires, les frais de voyage, les envoi de fonds destines 

a couvrir les depenses des touristes proprement dits, 

des hommes d'affaires, des commis voya.geurs etc. 

Les paiements non prevus aux alineas precedents 

ne pourront egalement etre payes par voie de clearing 

qu'apres autorisation des autorites competentes en matiere 

de devises des deux pays. 

En derogation au.x termes de l'Article .... de l'Accord 

de Paiements signe en date de ce jour, la Banque Centrale 

de la Republique de Turquie et la Suomen Pankki pourront 

demander dans certains cas le paiement en dehors de l'ordre 

chronologique des montants verses au clearing jusqu'a 

concurrence d'un montant annuel de Ltqs.100.000.-

/ 
J /' 
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